
A2025C16063

Commune d’Huez – Alpe d’Huez 38750

AOT du domaine public communal, animation équestre 
et animalière de la station de l’Alpe d’Huez

- Objet : exploitation de l’animation équestre et animalière de la
station de l’Alpe d’Huez (AOT).
- Loyer annuel plancher : 20.000 €.
- Durée : 3 ans, du 1er octobre 2025 au 30 septembre 2028.
- Critère d’attribution : offre la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés dans le cahier des charges.

Cahier des charges à télécharger sur le site :
https://www.alpedhuez-mairie.fr/
ou à retirer en mairie annexe de l’Alpe d’Huez.

Date limite dépôt des candidatures, sous enveloppe cachetée
mentionnant « AOT – exploitation de l’animation équestre et anima-
lière de la station de l’Alpe d’Huez – Ne pas ouvrir » à la mairie annexe
de l’Alpe d’Huez : au plus tard le 30 juin 2025 à 16h00.
 


